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VERIOBL

Obligations en matière de vérifications réglementaires

OBJECTIFS
Organiser les vérifications réglementaires de son parc immobilier et des équipements techniques en réponse 
aux obligations faites à l’employeur. 
Suivre le contenu et le déroulement des interventions de vérification. 
Préparer la Commission de sécurité dans les ERP ou la visite des instances officielles dans ce contexte.

PARTICIPANTS
Personnes ayant en charge le suivi des vérifications réglementaires dans son établissement.

MÉTHODES
Alternance d’exposés et d'études de cas.

ÉVALUATION
Cette formation ne fait pas l'objet d'une évaluation des acquis et des compétences.

ITINÉRAIRE PÉDAGOGIQUE
u Réglementation ERP et le Code du travail 
u Obligations de l’employeur liées à la sécurité et la santé des travailleurs et du public 
u Registre de sécurité 
u Contenu et périodicité de visite de chaque vérification réglementaire 
Systèmes et parc de matériels de sécurité incendie (SSI, extincteurs, RIA, etc.) • Installations électriques 
• Ascenseurs • Portes et portails automatiques • Installations de gaz • Appareils à pression (compresseurs, 
etc.) • Équipements et appareils de levage manutention • Équipements sportifs • Aires de jeux • Présence 
d'amiante (dossier DTA, etc.) • Présence de plomb • Présence de légionellose • Diagnostics immobiliers 
(location de biens immobiliers). 
u Préparation à la commission de sécurité dans les ERP ou de la visite des instances officielles.

MODALITÉS
Durée : 1 jour
Prix : 370 € H.T.


